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Étude par Julie DUPONT-LASSALLE, maître de conférences à 
l’université de La Réunion, Faculté de droit et d’économie, membre du 
Centre de recherche juridique (EA 14) (p. 4)

C’est le règlement (UE) n° 211/2011 relatif à l’initiative citoyenne européenne 
qui a fixé les conditions pour que l’instrument créé à l’article 11, paragraphe 4, 
UE s’épanouisse dans le système juridique de l’Union européenne. Dès son 
adoption, ce règlement a suscité des réserves. Après cette première année 
d’application, certaines critiques demeurent, notamment en raison des dif-
ficultés qui ont entouré sa mise en œuvre. Les impressions ne sont toutefois 
pas tranchées et les points positifs de cette année écoulée tempèrent les 
objections.

Citoyenneté européenne

Politique sociale
9 Limites d’âge dans la fonction publique : une occasion manquée 
pour le Conseil d’État d’interroger la Cour de justice ?
Repère par Denys SIMON (p. 1)

Propriété intellectuelle
36 Nouvelle étape dans la mise en place de la juridiction unifiée 
sur le brevet unitaire (JuB)
Focus par Laurence IDOT (p. 2)

Notamment ce mois-ci :

> COMMENTAIRES
389 Droits fondamentaux
Kadi II : suite et fin
(CJUE, gde ch., 18 juill. 2013)
par Denys SIMON (p. 14)

399 Circulation des personnes
Bourses d’études
(CJUE, 3e ch., 18 juill. 2013)
par Valérie MICHEL (p. 22)

405 Communications 
électroniques
Retransmission des événements 
sportifs
(CJUE, 3e ch., 18 juill. 2013)
par Denys SIMON (p. 26)

409 Concurrence
Cartels et notion d’entreprise
(CJUE, 3e ch., 11 juill. 2013 
(4 arrêts))
par Laurence IDOT (p. 31)

418 politique sociale
Effets du transfert d’entreprises
(CJUE, 3e ch., 18 juill. 2013)
par Laetitia DRIGUEZ (p. 37)

420 propriété intellectuelle
Droits d’auteur et compensation 
équitable pour copie privée
(CJUE, 2e ch., 11 juill. 2013)
par Laurence IDOT (p. 38)

421 propriété intellectuelle
Brevetabilité des produits phar-
maceutiques et accord ADPIC
(CJUE, gde ch., 18 juill. 2013)
par Denys SIMON (p. 39)
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